
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE954

   

17ème legislature

Question N° : 954 De Mme Colette Capdevielle ( Socialistes et apparentés - Pyrénées-
Atlantiques )

Question écrite

Ministère interrogé > Partenariat territoires et
décentralisation

Ministère attributaire > Aménagement du territoire et
décentralisation

Rubrique >mort et décès Tête d'analyse
>Fixation du tarif des
concessions funéraires

Analyse > Fixation du tarif des concessions
funéraires.

Question publiée au JO le : 15/10/2024
Date de changement d'attribution : 24/12/2024

Texte de la question

Mme Colette Capdevielle appelle l'attention de Mme la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation sur l'autorité compétence pour fixer le tarif des concessions funéraires. En effet, l'article L. 2223-15
du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que « les concessions sont accordées moyennant le
versement d'un capital dont le montant est fixé par le conseil municipal ». Pour autant, l'article L. 2122-22 du même
code prévoit que « le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie et pour
la durée de son mandat : [...] 2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs [...] des
droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal [...] ». Or il ne ressort pas de l'article L.
2331-3 du code précité que le tarif des concessions funéraires présente un caractère fiscal. C'est pourquoi elle
souhaite savoir si le maire peut recevoir délégation du conseil municipal sur le fondement du 2° de l'article L.
2122-22 du CGCT pour fixer le tarif des concessions funéraires de même que pour celui des caveaux.
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